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CONDITIONS D’AVANCEMENT DE 
GRADE  

 
En application de l’article 25-I du décret n° 2010-329 
du 22 mars 2010 portant dispositions statutaires 
communes à divers cadres d’emplois de fonctionnaires 
de la catégorie B de la fonction publique territoriale, 
peuvent être promus au grade d’assistant territorial 
d’enseignement artistique principal de 2e classe : 
 
1° Par la voie d'un examen professionnel, les 
fonctionnaires ayant au moins atteint le 4e échelon 
du premier grade (assistant territorial 
d’enseignement artistique) et justifiant d'au moins 
trois années de services effectifs dans un corps, 
cadre d'emplois ou emploi de catégorie B ou de 
même niveau ; 
2° Par la voie du choix, après inscription sur un 
tableau d'avancement établi après avis de la 
commission administrative paritaire, les fonctionnaires 
justifiant d'au moins un an dans le 6e échelon du 
premier grade (assistant territorial d’enseignement 
artistique) et d'au moins cinq années de services 
effectifs dans un corps, cadre d'emplois ou emploi de 
catégorie B ou de même niveau. 
 
L’examen professionnel d’avancement au grade 
d’assistant territorial d’enseignement artistique 
principal de 2e classe est organisé par les centres de 
gestion. 
 
Par ailleurs, les candidats peuvent subir les épreuves 
d’un examen professionnel prévu à l’article 39 de la loi 
du 26 janvier 1984 au plus tôt un an avant la date à 
laquelle ils doivent remplir les conditions d'inscription 
au tableau d'avancement (article 16 du décret n°2013-
593 du 5 juillet 2013). 
 
L’application combinée de ces diverses 
dispositions autorise à participer à cet examen 
professionnel, session 2020 : 
- Les fonctionnaires en activité à la clôture des 
inscriptions – soit au 7 novembre 2019 (article 8 du 
décret n° 2013-593 du 5 juillet 2013) 
- Justifiant au 31 décembre 2020 

- D’au moins 2 années de services effectifs dans 
un corps, cadre d’emplois ou emploi de catégorie 
B  
- Nommés au 3e échelon du grade d’assistant 
territorial d’enseignement artistique depuis au 
moins 1 an 
 
Enfin, les candidats aux examens professionnels 
doivent également justifier qu'ils sont en activité le jour 
de la clôture des inscriptions (article 8 alinéa 2 du 
décret n° 2013-593 du 5 juillet 2013). 
 
 
 

LE CADRE D’EMPLOIS ET LA 
DESCRIPTION DES FONCTIONS 

 

Les assistants territoriaux d'enseignement artistique 
constituent un cadre d'emplois à caractère culturel de 
catégorie B au sens de l'article 5 de la loi n°84-53 du 
26 janvier 1984. 
 

Ils sont régis par les dispositions du décret n°2010-329 
du 22 mars 2010 et par celles du décret n°2012-437 
du 29 mars 2012 portant statut particulier du cadre 
d'emplois des assistants territoriaux d'enseignement 
artistique. 

 
Les membres du cadre d’emplois des assistants 
territoriaux d’enseignement artistique exercent leurs 
fonctions, selon les formations qu’ils ont reçues, dans 
les spécialités suivantes :  
 
1° Musique ;  
2° Art dramatique ;  
3° Arts plastiques.  
4° Danse : seuls les agents titulaires de l’un des 
diplômes mentionnés aux articles L. 362-1, L. 362-1-1, 
L. 362-2 et L. 362-4 du code de l’éducation peuvent 
exercer leurs fonctions dans cette spécialité. 
 
Les spécialités musique et danse comprennent 
différentes disciplines. 

Les membres du cadre d’emplois des assistants 
territoriaux d’enseignement artistique sont astreints à 
un régime d’obligation de service hebdomadaire de 20 
heures. 
Ils sont placés, pour l’exercice de leurs fonctions, sous 
l’autorité du fonctionnaire chargé de la direction de 
l’établissement dans lequel ils exercent leurs fonctions. 
 
Les titulaires du grade d’assistant d’enseignement 
artistique sont chargés, dans leur spécialité, d’assister 
les enseignants des disciplines artistiques. Ils peuvent 
notamment être chargés de l’accompagnement 
instrumental des classes. 
 
Les titulaires des grades d’assistant d’enseignement 
artistique principal de 2e classe et d’assistant 
d’enseignement artistique principal de 1re classe sont 
chargés, dans leur spécialité, de tâches 
d’enseignement dans les conservatoires à 
rayonnement régional, départemental, communal ou 
intercommunal classés, les établissements 
d’enseignement de la musique, de la danse et de l’art 
dramatique non classés ainsi que dans les écoles 
d’arts plastiques non habilitées à dispenser un 
enseignement sanctionné par un diplôme national ou 
par un diplôme agréé par l’Etat. 
 
Ils sont également chargés d’apporter une assistance 
technique ou pédagogique aux professeurs de 
musique, de danse, d’arts plastiques ou d’art 
dramatique. 
Ils peuvent notamment être chargés des missions 
prévues à l’article L. 911-6 du code de l’éducation. 
 
L’article 2 (alinéas 3 et 4) du décret n° 2012-1019 du 3 
septembre 2012 fixant les modalités d'organisation 
des concours pour le recrutement des assistants 
territoriaux d'enseignement artistique principaux de 2e 
classe précise les disciplines de la spécialité 
« Musique » : 
 
- Disciplines relevant de l'enseignement instrumental 
ou vocal : flûte traversière, hautbois, clarinette, 
basson, saxophone, cor, trompette, trombone, tuba, 
percussions, harpe, violon, alto, violoncelle, 
contrebasse, piano, guitare, accordéon, instruments 
anciens (tous instruments), musique traditionnelle 



 

 

(tous instruments), jazz (tous instruments), musiques 
actuelles amplifiées (tous instruments), chant ; 
 - Autres disciplines : formation musicale, 
accompagnement musique, accompagnement danse, 
direction d'ensembles vocaux, direction d'ensembles 
instrumentaux, musique électroacoustique, 
interventions en milieu scolaire.  
 
 
 
 
RECOMMANDATIONS IMPORTANTES 
 
Il est recommandé au candidat : 
 
• De vérifier qu’il répond à toutes les conditions 

d’inscription à l’examen professionnel, 
• De compléter, avec le plus grand soin, les mentions 

du dossier d’inscription. Celui-ci doit être 
accompagné des pièces justificatives demandées 
(précisées dans le dossier d’inscription). 
 

La liste d’admission devant faire mention de la 
spécialité et, le cas échéant, de la discipline 
choisies par le candidat, ce dernier sera invité à 
communiquer ses choix lors de son inscription à 
l’examen professionnel. Un seul choix de 
spécialité et un seul choix de discipline seront 
autorisés. 
 
Par ailleurs, tout dossier d’inscription qui ne serait que 
l’impression de la page d’écran de la préinscription ou 
la photocopie d’un autre dossier d’inscription ou d’un 
dossier d’inscription recopié sera rejeté. La 
préinscription sur internet est individuelle. 
 
Les dossiers envoyés à une adresse mal libellée, 
déposés ou postés hors délais (cachet de la Poste 
faisant foi pour les courriers simples / date de dépôt 
auprès des services de la Poste mentionnée sur 
l’imprimé recommandé et/ou sur le listing informatique 
produit par la Poste pour tous les autres courriers) ou 
encore insuffisamment affranchis seront 
systématiquement refusés. 
 

Aucune demande de modification de spécialités et/ou 
disciplines ne sera possible au-delà de la date limite 
de dépôt des dossiers.  
 
 

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX 
CANDIDATS HANDICAPES 

 
La loi du 26 janvier 1984 prévoit notamment des 
dérogations aux règles normales de déroulement des 
concours et des examens professionnels afin 
d'adapter la durée et le fractionnement des épreuves 
aux moyens physiques des candidats ou de leur 
apporter les aides humaines et techniques 
nécessaires. Ces dérogations ne peuvent concerner 
que les personnes orientées en milieu ordinaire de 
travail, mentionnées ci-dessous : 
 
• Les travailleurs reconnus handicapés par la 

commission des droits et de l'autonomie des 
personnes handicapées mentionnée à l'article 
L.146-9 du code de l'action sociale et des familles ; 

• Les victimes d'accidents du travail ou de maladies 
professionnelles ayant entraîné une incapacité 
permanente au moins égale à 10 % et titulaires d' 
une rente attribuée au titre du régime général de 
sécurité sociale ou de tout autre régime de 
protection sociale obligatoire ; 

• Les titulaires d'une pension d'invalidité attribuée au 
titre du régime général de sécurité sociale, de tout 
autre régime de protection sociale obligatoire ou au 
titre des dispositions régissant les agents publics à 
condition que l'invalidité des intéressés réduise au 
moins des deux tiers leur capacité de travail ou de 
gain ; 

• Les bénéficiaires mentionnés à l'article L.394 du 
code des pensions militaires d'invalidité et des 
victimes de la guerre ; 

• Les titulaires d'une allocation ou d'une rente 
d'invalidité attribuée dans les conditions définies par 
la loi n°91-1389 du 31 décembre 1991 relative à la 
protection sociale des sapeurs-pompiers volontaires 
en cas d'accident survenu ou de maladie contractée 
en service ;  

• Les titulaires de la carte d'invalidité définie à l'article 
L.241-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

• Les titulaires de l'allocation aux adultes handicapés.  
 
 

Lors de son inscription, toute personne dont le 
handicap est reconnu, souhaitant bénéficier des 
aménagements prévus par la règlementation doit en 
faire la demande, et doit en plus des documents 
exigés à l'inscription, produire : 
 
� Les justificatifs attestant de sa qualité de personne 
en situation de handicap (notamment la notification de 
la décision de la commission lui reconnaissant la 
qualité de travailleur handicapé et l'orientant en 
milieu ordinaire de travail),  
 
� Le certificat médical, joint au dossier d’inscription, à 
faire compléter par un médecin généraliste (si possible 
compétent en matière de handicap) agréé par le préfet 
du département de son lieu de résidence, confirmant 
la compatibilité de son handicap avec l'emploi auquel 
l’examen donne accès - compte-tenu des possibilités 
de compensation du handicap - et avis médical sur les 
mesures d'aménagement nécessaires. 
 
 

EPREUVE DE L’EXAMEN  
 
L’examen de recrutement des assistants territoriaux 
d’enseignement artistique principal de 2e classe 
comprend les spécialités suivantes :  
 
• Musique, 
• Arts plastiques, 
• Art dramatique. 
 
L’examen professionnel d’assistant territorial 
d’enseignement artistique principal de 2e classe 
comporte une seule épreuve :   
 
Un entretien ayant pour point de départ un exposé 
du candidat sur son expérience, sa motivation et 
son projet pédagogique. 
 



 

 

Le dossier du candidat, comprenant le dossier 
professionnel qu’il a constitué au moment de son 
inscription, un rapport établi par l’autorité 
territoriale et, le cas échéant, toute pièce dont il 
juge utile de faire état, est remis au jury 
préalablement à cette épreuve (durée : vingt 
minutes, dont cinq minutes au plus d’exposé). 
 
 
Il est attribué à cette épreuve une note de 0 à 20. 
 
Toute note inférieure à 5 sur 20 entraîne l’élimination 
du candidat. 
 
L’absence à cette épreuve obligatoire entraîne 
l’élimination du candidat. 
 
Un candidat ne peut être déclaré admis si la note 
obtenue à l’épreuve est inférieure à 10 sur 20. 
 
 

RESULTATS ET NOMINATION  
 
 
A l'issue de l'épreuve, le jury arrête, par ordre 
alphabétique, la liste des candidats admis à l'examen 
professionnel. Cette liste fait mention de la spécialité 
et, le cas échéant, de la discipline choisies par le 
candidat. 
 
La réussite à l’examen professionnel ne vaut pas 
nomination. 
 
Les lauréats pourront être nommés après inscription 
sur un tableau annuel d’avancement établi après avis 
de la commission administrative paritaire.   
 
Le nombre de promotions susceptibles d’être 
prononcées par la voie de l’examen professionnel ou 
par celle au choix ne peut être inférieur au quart du 
nombre total des promotions. 
 
Toutefois, lorsqu’une seule promotion est prononcée 
au titre d’une année par l’autorité territoriale par la voie 
de l’examen professionnel ou par celle au choix, les 

dispositions de l’alinéa précédent ne sont pas 
applicables.  
 
Lorsqu’elle intervient dans les trois ans suivant cette 
promotion, la promotion suivante ne peut être 
effectuée qu’en application de l’autre voie 
d’avancement. Dans cette hypothèse, la règle qui 
précède est à nouveau applicable. 
 
 

REMUNERATION  
 
Les fonctionnaires territoriaux perçoivent un traitement 
mensuel fondé sur des échelles indiciaires.  
 
Au traitement s’ajoutent : 
 
- Une indemnité de résidence (selon les zones), et 
éventuellement : 
- Le supplément familial de traitement, 
- Certaines primes ou indemnités. 
 
Le grade d’assistant territorial d’enseignement 
artistique principal de 2e classe est affecté d’une 
échelle indiciaire allant de l’indice brut 389 à l’indice 
brut 638, soit depuis le 1er février 2017 :  
 

- 1668,22 € de traitement brut mensuel au 1er 
échelon  

- 2502,34 € de traitement brut mensuel au 13e 
échelon 

 
 
Les fonctionnaires des collectivités territoriales sont 
affiliés à un régime particulier de sécurité sociale et de 
retraite accordant les mêmes avantages que le régime 
des fonctionnaires de l’Etat. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


